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DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ EN CAS D’ACCIDENT ET QUITTANCE 
 
Je reconnais par les présentes que cet événement athlétique représente un test extrême des limites des 
capacités physiques et mentales d’une personne, qu’il comporte un risque de décès, de blessure grave et de 
perte de biens. Ces risques incluent notamment ceux qui sont causés par le terrain, les installations, la 
température, le climat, la condition des athlètes, la déshydratation, l’équipement, la circulation routière ainsi 
que les actions posées par des tiers, notamment les participants, les bénévoles, les spectateurs, les 
entraîneurs, les officiels et les personnes responsables de l’événement et/ou les producteurs. Ces risques 
sont non seulement inhérents aux sports, mais également présents pour les bénévoles participant à 
l’événement. Par les présentes, j’assume tous les risques découlant de ma participation à cet événement en 
tant qu’athlète et/ou en tant que bénévole. Je reconnais qu’une responsabilité pourrait découler de la 
négligence ou de l’insouciance de la part des personnes physiques ou morales qui sont dégagées de toute 
responsabilité aux termes des présentes, d’un équipement dangereux ou défectueux maintenu ou contrôlé 
par celles-ci ou qui est la propriété de celles-ci ou encore du fait que celles-ci puissent être tenues 
responsables sans faute de leur part. 
 
J’affirme être dans une bonne forme physique, m’être suffisamment entraîné pour participer à un tel 
événement et ne pas avoir reçu d’avis à l’effet contraire de la part d’un membre de la profession médicale 
qualifié. Je reconnais que le présent formulaire de dégagement de responsabilité en cas d’accident et de 
quittance sera utilisé par les personnes responsables de la tenue de l’événement, les commanditaires et les 
organisateurs à l’égard d’événements auxquels je pourrais participer et que celui-ci régira mes actes et ma 
responsabilité à l’égard de ces événements. 
 
En considération de mon inscription et de ma participation à cet événement, en mon nom et au nom de mes 
représentants, liquidateurs de succession, exécuteurs testamentaires, administrateurs, héritiers, parents, 
successeurs et ayants droit, par les présentes : (A) je libère  ALLIANCE PROCURE (« PROCURE »), ainsi 
que ses administrateurs, dirigeants, employés, bénévoles, notamment dans le cadre de l’événement, 
mandataires, responsables de la tenue de l’événement, promoteurs de l’événement, commanditaires de 
l’événement, responsables des émissions de permis d’événement, propriétaires de biens utilisés pour 
l’événement et les participants à l’événement (les « parties libérées »), je les dégage de toute 
responsabilité et renonce à mes droits à leur égard relativement à l’ensemble des réclamations, actions, 
demandes et dommages-intérêts de quelque nature que ce soit, notamment de toute responsabilité 
relativement à mon décès, à mon invalidité, à mes blessures, à mes dommages matériels, au vol de mes 
biens, à la perte de revenus ou à toute autre forme de perte, de coûts ou d’actions de quelque nature que 
ce soit qui pourraient résulter de mon entraînement pour cet événement, de ma participation à cet 
événement ou de mon déplacement vers cet événement ou à partir de celui-ci; et (B) je conviens 
d’indemniser et de défendre les parties libérées à l’égard de toute responsabilité ou de réclamations de 
personnes physiques ou morales découlant d’une action de ma part pour la durée de l’événement. 
 
Je consens par les présentes à recevoir tout traitement médical qui pourrait être jugé approprié dans 
l’éventualité d’une blessure, d’un accident ou d’une maladie survenant à l’occasion de cet événement. 
 
Je comprends que des photos de moi pourraient être prises durant l’événement ou des activités connexes. 
Je consens par les présentes à la publication ou à l’utilisation de quelque autre manière d’une photo ou 
d’une vidéo de moi ou de mon image par PROCURE, les personnes responsables de la tenue de 
l’événement, les producteurs, les commanditaires, les organisateurs ou leurs cessionnaires à des fins 
légitimes, notamment dans des documents de marketing ou de promotion relatifs à PROCURE, à ses 
successeurs ou à ses ayants cause. 
 
PROCURE et les organisateurs de cette course n’ont aucune couverture d’assurance pour des blessures 
survenant durant la course. La responsabilité des coûts reliés à ces blessures incombe au participant. 
 
Je conviens que le présent formulaire de dégagement de responsabilité en cas d’accident et de quittance 
doit être interprété en conformité avec les lois de la province de Québec. 
 
Événement TOUR DU COURAGE PROCURE 2012 Dates : les 16 et 17 juin 2012	
  


